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sages-femmes
Question écrite n° 103137

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la participation des
sages-femmes dans les lycées et collèges à l'éducation à la vie affective et sexuelle. En France, 6,7 % des
jeunes âgées de 12 à 17 ans ont déjà eu recours une fois à une IVG. Il est donc indispensable de simplifier et
faciliter l'accès à la prévention et à la contraception pour l'enfant et l'adolescent. Il est envisagé de faciliter la
participation des sages-femmes à des actions d'éducation à la vie affective et sexuelle auprès des jeunes, afin
de renforcer la prévention et le dépistage des violences faites aux femmes et à leurs enfants, améliorer la prise
en charge de la contraception et faciliter la prévention des cancers génitaux féminin. Aussi, elle souhaite
connaître la position du Gouvernement sur cette proposition.
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